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Le directeur général 

DECISION n° 025-011 du 

portant délégation de signature 

2 4 JAN. 2025 

11111111111 
ANFR 

AGENCE NATIONALE DES FIU:QUENCES 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 41-2, L. 43, 
L. 97-2, R. 20-44-6 à 20-44-8, R. 20-44-10 à R. 20-44-28 et R. 52-3-1 et suivants;

Vu le code de la commande publique; · · 

Vu le décret n°2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d'utilisation des fréquences 
radioélectriques dues par les titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité 
de régulation des communications électroniques et des postes, notamment son article 15 ; 

Vu le décret du 31 décembre 2010 portant nomination du directeur général de !'Agence nationale des 
fréquences ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

Vu la délibération n°2109-02-2 du 23 septembre 2021 du conseil d'administration de l' Agence nationale 
des fréquences relative à l'organisation générale de l'établissement; 

Vu la décision n°023-l 70 du 22 décembre 2023, établissant le plan d'organisation et de fonctionnement 
des services de l 'Agence nationale des fréquences en vigueur ; 

Vu la décision n°024-170 du 18 novembre 2024 portant délégation de signature, 

DECIDE: 

Article 1er : Délégation est donnée à M. Christophe DIGNE, directeur général adjoint, à l'effet de signer,
au nom du directeur général, tous actes et décisions, certificats administratifs, marchés, contrats, actes 
de recrutement, bons de commande, conventions et avenants, à l'exception de la nomination des 
ordonnateurs secondaires ; les titres exécutoires afférents aux redevances relatives aux autorisations 
d'utilisations de fréquences en application de l'article 15 du décret n°2007-1532 susvisé; et toutes 
pièces administratives et documents budgétaires et comptables. 

1/7 Je soussignée, Ludovica ROSSI, gestionnaire du site www.anfr.fr, atteste de la mise en ligne sur
ce site le 28 janvier 2025 de la décision n°025-11 du 24 janvier 2025 portant délégation de
signature.

ROSSI
Approuvé



Je soussignée, Ludovica ROSSI, gestionnaire du site www.anfr.fr, atteste de la mise en ligne sur
ce site le 28 janvier 2025 de la décision n°025-11 du 24 janvier 2025 portant délégation de
signature.

ROSSI
Approuvé



Je soussignée, Ludovica ROSSI, gestionnaire du site www.anfr.fr, atteste de la mise en ligne sur
ce site le 28 janvier 2025 de la décision n°025-11 du 24 janvier 2025 portant délégation de
signature.Je soussignée, Ludovica ROSSI, gestionnaire du site www.anfr.fr, atteste de la mise en ligne sur
ce site le 28 janvier 2025 de la décision n°025-11 du 24 janvier 2025 portant délégation de
signature.

ROSSI
Approuvé



Je soussignée, Ludovica ROSSI, gestionnaire du site www.anfr.fr, atteste de la mise en ligne sur
ce site le 28 janvier 2025 de la décision n°025-11 du 24 janvier 2025 portant délégation de
signature.

ROSSI
Approuvé



Je soussignée, Ludovica ROSSI, gestionnaire du site www.anfr.fr, atteste de la mise en ligne sur
ce site le 28 janvier 2025 de la décision n°025-11 du 24 janvier 2025 portant délégation de
signature.

ROSSI
Approuvé



Je soussignée, Ludovica ROSSI, gestionnaire du site www.anfr.fr, atteste de la mise en ligne sur
ce site le 28 janvier 2025 de la décision n°025-11 du 24 janvier 2025 portant délégation de
signature.

ROSSI
Approuvé



Je soussignée, Ludovica ROSSI, gestionnaire du site www.anfr.fr, atteste de la mise en ligne sur
ce site le 28 janvier 2025 de la décision n°025-11 du 24 janvier 2025 portant délégation de
signature.

ROSSI
Approuvé




